
#COULEPASTONÉTÉ

Avec les beaux jours, tu rêves d’un plongeon ?
Se baigner en dehors des zones autorisées, ce n’est pas juste un «?petit kif?» ou un défi entre potes.

De nombreux dangers se cachent sous l’eau. Courants, rochers, pieux métalliques, hélices de bateaux…
même quand tout paraît calme, le danger est bien réel. Des accidents surviennent chaque année.
En France,?43% des noyades accidentelles concernent des enfants ou adolescents de moins de 18 ans, et plus
d’une noyade mortelle sur deux survient dans les cours d’eau ou les plans d’eau (Santé Publique France –
Surveillance épidémiologique des noyades lors de l’été 2025).



 

Infos pratiques

Les sites de baignade autorisés ou de pratiques nautiques encadrées : Activités sur et au bord de l'eau - VNF

https://ville-meulan.fr/sites/meulan-en-yvelines/files/image/2026-05/capture.JPG
https://www.vnf.fr/vnf/accueil/tourisme-fluvial/destinations-fluviales/activites/

